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Monsieur le préfet     Sainte Barbe départementale 2025 
Madame le maire de mende 
Mesdames et messieurs les élus 
Mesdames et messieurs les membres du casdis 
Mesdames et messieurs les chefs de centre d’incendie et de secours 
Officiers 
Sous officiers 
Caporaux  
Sapeurs 
Mesdames et messieurs les anciens sapeurs pompiers 
Mesdames et messieurs les jeunes sapeurs pompiers 
Les familles de nos sapeurs pompiers 
Mesdames et messieurs en vos grades et qualités 
Mesdames messieurs 
 
 

La sainte barbe départementale est l’occasion de vous renouveler toute ma reconnaissance 
et saluer avec sincérité votre engagement exemplaire et la disponibilité dont vous faites preuve  
chaque jour. 

Vous incarnez avec fierté votre devise, courage et dévopuement et vos valeurs notamment la 
solidarité au service de nos concitoyens La sainte barbe est un moment de partage avec la population 
civile que vous servez 24H/24 ; 

 
Depuis 1900 à aujourd’hui, notre pays a déjà gagné 2°C, et ces bouleversements climatiques 

rappellent l’importance vitale de notre modèle de sécurité civile.  
Les enjeux sont les suivants 
Nous devons plus que jamais préserver notre modèle de sécurité civile, toutes ses 

composantes – sapeurs-pompiers professionnels, volontaires, personnels administratifs et 
techniques, militaires – en prenant particulièrement des mesures fortes pour soutenir le volontariat. 

 Il nous faut également  poursuivre la modernisation et amplifier nos moyens sur tout le 
territoire national (80 départements ont connu des départs de feu en 2022, preuve que plus aucun 
territoire n’est épargné).  

Face à l’intensification des inondations, tornades et phénomènes extrêmes, nous devons 
adapter nos réponses, renforcer la recherche, développer une filière industrielle souveraine, 
notamment pour la flotte aérienne, et inscrire pleinement notre action en complémentarité avec le 
programme RESCUE de l’Union européenne. 

 
Quelques mots sur les sujets d’actualité que j’ai pu porter dans le cadre de ma co présidence du 

groupe d’étude « sécurité civile et gestion des crises » et de ma mission de corapporteure du budget 
national « sécurité civile » 

 
- deux ans et demi après le vote de la loi de 2023 accordant une bonification de trimestres pour 

les SPV, le décret est au conseil d’etat pour avis. J’ai déposé et défendu dès la première lecture 
du PLFSS un amendement pour rappeler au Gouvernement la nécessité de respecter la volonté 
de la représentation nationale, de cranter le dispositif et de continuer à se battre pour 
augmenter le nombre de trimestres, seuls aujourd’hui sont prévus 3 trimestres pour 25 ans, 
le double est attendu. 
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- Concernant la Nouvelle Prestation de Fidélisation et de Reconnaissance, celle-ci est un pilier 
de la fidélisation des volontaires. le fonds sera déficitaire dès 2030, et les inquiétudes sont 
réelles. C’est pourquoi j’ai déposé un amendement spécifique dans le cadre du Projet de loi 
de finance pour 2026 visant à alerter le Gouvernement et à sécuriser la participation de 
l’État. Ce dernier a d’ailleurs confirmé dans les débats budgétaires continuer à payer les 50%. 
Je continuerai à défendre une réforme structurelle, durable et équitable.  

 
- Un arrêté portant revalorisation des vacations, attendu depuis deux années. 

 

- Des réponses ministérielles très claires sur les gardes postées et les ICP à adapter pour le 
volontariat. 

 

- S’agissant du Beauveau de la sécurité civile dont les conclusions ont été rendus en septembre, 
un texte est prévu dépôt courant 2026 devant le Parlement, les discussions interministérielles 
ont commencé, travaux auquels je participe 

Plusieurs orientations :  

- renforcer durablement les mécanismes de financement autour de ressources pérennes : taxe 
de séjour, évolution de la TSCA – qu’il s’agisse de l’exonération ou de l’augmentation des taux 
– en cohérence avec la valeur du sauvé, il s’agit aussi d’avoir une meilleure rétribution des 
missions de secours à personne.  

- Cette loi doit également permettre de traiter l’enjeu majeur de l’urgence préhospitalière, qui 
doit être pleinement confiée aux « Rouges », en leur donnant la maîtrise de leurs moyens et 
en achevant la généralisation des plateformes communes.  

- Un axe encore trop peu développé demeure la résilience de la population et 
l’interministérialité, notamment avec le monde agricole, indispensable pour maintenir les 
milieux ouverts.  

- Enfin, elle doit porter une vraie ambition de modernisation des matériels, en poursuivant le 
pacte capacitaire, le renouvellement de la flotte sans oublier les helicoptères lourds important 
pour nos zones de montagne et le soutien aux entreprises françaises qui investissent. Il s’agit 
en effet, d’accroitre le soutien à une filière de souveraineté industrielle relative à la Sécurité 
civile. Plusieurs projets sont en effet connus et soutenus telle que la Frégate 100, le Kepplair 
72 ou encore le FF72 ou les kits de largage sur le A400M. Ces projets nécessitent un soutien 
public massif pour franchir le cap industriel. Il est également nécessaire de renforcer la 
recherche et l’innovation, trop peu financées, en créant un fonds national destiné à 
structurer et coordonner les projets.  Je vous renvoie à mon rapport de juin 2025 sur la flotte 
aérienne 

 
En tant que co-rapporteure spéciale de la mission Sécurité civile, j’ai défendu plusieurs mesures 

fortes dans le cadre du Projet de loi de finances pour 2026 afin de répondre aux besoins concrets de 
la Sécurité civile, sur la ligne 161 c’est 1 milliard d’euro auquel il faut rajouter la recherche et la partie 
industrie,  je vous invite à retrouver dans le rapport spécial de décembre 2025 le détail brièvement 
rappelé ci dessous: 

• Autorisation d’un complément de taxe de séjour dédié à la sécurité civile. 

• Hausse de la Taxe sur les conventions d’assurances pour les SDIS. 

• Acquisition de deux nouveaux avions bombardiers d’eau, indispensables même si la livraison 
n’interviendra qu’en 2032. 
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• Prolongement et renforcement des pactes capacitaires, avec un amendement de +30 
M€ pour les feux de forêt, les inondations, le pompage lourd, les drones et les capteurs. 

• Un amendement de +50 M€ pour l’achat de deux hélicoptères lourds bombardiers d’eau afin 
de réduire la dépendance à la location. 

• +5 M€ pour sécuriser l’achat de kits de largage de 20 000 L. 

• +30 M€ pour lancer une filière française et européenne d’appareils alternatifs au Canadair. 

• +5 M€ pour un programme national de soutien au volontariat. 

• +500 000 € pour renforcer les associations agrées de sécurité civile. 

• +1 M€ pour la prise en charge des risques psychosociaux des sapeurs-pompiers.  

• Rétablissement du Document de politique transversale Sécurité civile. 

• Plusieurs demandes de rapports sur les carences ambulancières, le financement des risques 
professionnels, les plateformes communes d’appel et la modernisation de la flotte aérienne. 

• Suivi critique et vigilant du déploiement de NexSIS 18-112, dont le coût réévalué à 300 M€ 
nécessite une transparence totale et un financement clair pour les collectivités. 

 
L’ensemble de ces propositions découle de constats établis dans les trois rapports parlementaires 
que j’ai co-conduits, largement repris dans les conclusions du Beauvau de la sécurité civile. 
 

Notre modèle de sécurité civile est l’un des piliers de la protection des Français. Il est efficace, 
humain et accessible, mais il est aujourd’hui à bout de souffle. Sans volontaires, sans moyens 
renforcés, sans modernisation ambitieuse, il ne tiendra plus. C’est pourquoi je participe avec fermeté 
et détermination aux travaux de la future loi de modernisation de la sécurité civile, annoncée à 
plusieurs reprises.  
 

En cette Sainte-Barbe, je veux redire ma profonde admiration et ma pleine mobilisation, 
remercier vos familles qui sont vos piliers. 
Votre engagement honore la République, et vous trouverez toujours en moi une députée déterminée 
à défendre votre mission et vos valeurs. Je félicite pour conclure l’ensemble des récipiendaires et je 
souhaite que dans le département qui arme uniquement avec des volontaires, vous puissiez retrouver 
l’écoute, le dialogue et le soutien que l’on vous doit. 

 
Je vous souhaite, à toutes et à tous, une très belle Sainte-Barbe, ainsi que d’excellentes fêtes de 

fin d’année 
 
Vive les sapeurs pompiers de Lozère 
Vive les sapeurs pompiers de France 
Vive la République 
Vive la France 

 
 

Sophie Pantel 
Députée de la Lozère 

 


